
Les travaux d’électricité
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La première tranche des travaux d’enfouissement des réseaux aériens qui était en cours rue d’Elbeuf depuis le mois de septembre est pratiquement terminée. Elle est achevée en ce qui concerne l’éclairage public et la desserte des habitations en électricité. Pour ce qui concerne la partie France Télécom, il faudra attendre encore un peu. Il a toujours été notoire qu’il y avait un certain décalage dans le temps  entre les travaux concernant l’électricité et ceux concernant le téléphone, et la privati-sation n’a fait qu’accentuer ce phénomène. Ainsi, le SIEGE annonce un décalage pouvant aller de deux à six mois. Il s’agit bien sûr du meilleur et du pire des cas. En tout état de cause, un délai de trois mois est un délai normal pour que les travaux s’achèvent et pour que les poteaux aient définitivement disparu entre l’église et l’école.

La commune s’était inscrite en 2009 pour une seconde tranche de travaux d’enfouissement. Celle-ci a été acceptée et validée lors de la réunion de programmation des travaux du SIEGE d’octobre 2010. Ces travaux auront donc lieu cette année et concerneront l’enfouissement des réseaux aériens en continuation, de l’école à l’entrée du village, carrefour de la vallée barrée. La date de début des travaux n’est pas encore fixée.

Lors de cette même réunion d’octobre 2010, la commune a fait acte de candidature pour une troisième tranche de travaux concernant la rue du 8 mai, de l’église au calvaire. Ces travaux, qui sont une volonté de continuité de ce qui a été entrepris en 2009, consisteront bien sûr en un effacement des réseaux aériens mais aussi en un renforcement de cette portion de réseau électrique. Le renforcement étant une priorité de travaux pour le SIEGE, notre demande sera validée lors de la réunion de programmation 2011 qui aura lieu en octobre, pour une réalisation probable en 2012. 
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